
L'employeur peut-il imposer une clause de signature des
règlements internes à l'embauche ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas imposer la signature des règlements internes comme condition d'embauche ou de maintien

du contrat de travail. Le règlement interne s'impose à tous les salariés dès lors qu'il a été régulièrement porté à leur

connaissance, indépendamment de la signature individuelle. L'employeur peut toutefois demander au salarié de

signer un accusé de réception ou une clause attestant de la remise du règlement, afin de faciliter la preuve de

l'information.

En cas de refus de signature, cela ne peut justifier ni un refus d'embauche ni une sanction discriminatoire, à condition

que le salarié ait eu effectivement accès au règlement. À l'embauche, l'employeur peut remettre un exemplaire du

règlement interne au salarié et lui demander de signer un accusé de réception ou une clause spécifique dans le

contrat de travail attestant de la remise et de la prise de connaissance du règlement.

Définition

Le règlement interne, au sens du droit du travail luxembourgeois, désigne l'ensemble des règles écrites édictées

unilatéralement par l'employeur pour organiser la discipline, l'hygiène, la sécurité et, le cas échéant, certaines

modalités de fonctionnement au sein de l'entreprise. Il s'agit d'un acte réglementaire interne, distinct du contrat de

travail, qui s'impose à l'ensemble du personnel dès lors qu'il a été régulièrement porté à la connaissance des

salariés conformément à l'article L.221-1 du Code du travail.

Questions fréquentes

Comment garantir l'opposabilité du règlement interne ?

Le règlement doit être accessible à tout moment, par exemple via l'intranet ou un affichage dans les locaux, conformément à l'article
L.221-1(2) du Code du travail. La remise du document peut être consignée en présence d'un témoin ou par tout autre moyen probant.

L'employeur peut-il imposer la signature des règlements internes à l'embauche ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer la signature des règlements internes comme condition d'embauche ou de maintien du contrat. Le
règlement interne s'impose à tous les salariés dès lors qu'il a été régulièrement porté à leur connaissance, indépendamment de la
signature individuelle.

Que privilégier en pratique : signature ou information ?

L'employeur doit privilégier la preuve de l'information plutôt que l'exigence formelle de la signature. En cas de litige, la capacité à
démontrer que le salarié a eu accès au règlement interne primera sur la production d'une signature individuelle, conformément à la
jurisprudence.

Quel cadre juridique régit le règlement interne ?

Les articles L.221-1 et suivants du Code du travail définissent le règlement interne et ses conditions d'opposabilité. La jurisprudence
nationale confirme que le règlement s'impose à tous les salariés dès lors qu'il a été régulièrement porté à leur connaissance.
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Quelle valeur a la signature du règlement interne ?

La signature ne constitue pas une condition de validité de l'application du règlement. Elle vise à sécuriser la preuve de l'information
donnée au salarié en cas de litige disciplinaire. Le règlement s'impose dès qu'il a été communiqué selon les formes prescrites par la loi.

Un refus de signer le règlement interne justifie-t-il une sanction ?

Non, un refus de signature ne peut justifier ni un refus d'embauche ni une sanction disciplinaire, à condition que le salarié ait eu
effectivement accès au règlement. Une clause subordonnant l'embauche à la signature du règlement serait nulle (article L.221-1 du Code
du travail).

Conditions d’exercice

L'opposabilité du règlement interne ne dépend pas de la signature individuelle du salarié.

Condition Détail

Reconnaissance de

connaissance

L'employeur peut prévoir une clause obligeant le salarié à reconnaître avoir pris

connaissance du règlement

Condition de validité La signature ne constitue pas une condition de validité de l'application du règlement

Opposabilité
Le règlement s'impose à tous les salariés dès qu'il a été communiqué selon les

formes prescrites par la loi

Absence de signature Ne prive pas le règlement de son opposabilité

Facilitation de preuve La signature facilite la preuve de l'information donnée au salarié

Modalités pratiques

La remise du règlement interne à l'embauche obéit à des règles spécifiques concernant la preuve.

Modalité Détail

Remise du règlement
L'employeur peut remettre un exemplaire et demander un accusé de réception ou une

clause attestant de la prise de connaissance

Preuve de l'information La signature vise à sécuriser la preuve en cas de litige disciplinaire

Pas de condition

d'embauche

Il n'est pas légalement possible d'imposer la signature comme condition d'entrée en

fonction

Refus de signature
Ne peut justifier ni un refus d'embauche ni une sanction disciplinaire, si le salarié a eu

accès au règlement
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiser la remise du règlement interne lors de l'embauche et de solliciter la signature

d'un accusé de réception, sans en faire une condition suspensive à l'établissement du contrat de travail. L'employeur

doit veiller à ce que le règlement soit accessible à tout moment, par exemple via l'intranet ou un affichage dans les

locaux, conformément à l'article L.221-1(2) du Code du travail. En cas de refus de signature, il est conseillé de

consigner la remise du document en présence d'un témoin ou par tout autre moyen probant. L'employeur ne peut

pas insérer dans le contrat de travail une clause subordonnant l'embauche à la signature du règlement interne, sous

peine de nullité de la clause et de risque de contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

L.221-1 et suivants Règlement interne et conditions d'opposabilité

Jurisprudence

nationale

Le règlement interne s'impose à tous les salariés dès lors qu'il a été régulièrement porté

à leur connaissance

L'employeur doit privilégier la preuve de l'information plutôt que l'exigence formelle de la signature. En cas de litige, la capacité à

démontrer que le salarié a eu accès au règlement interne primera sur la production d'une signature.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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